
RETIRÉ 

PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ 
DE BEAUHARNOIS-SALABERRY 
 

PRÉAVIS DE VENTE DES IMMEUBLES  
POUR DÉFAUT DE PAIEMENT DE TAXES 

 
AVIS PUBLIC est, par les présentes, donné par la soussignée, Madame Linda Phaneuf, directrice générale et 
greffière-trésorière de la MRC de Beauharnois-Salaberry, personne morale de droit public ayant son siège social 
au 2, rue Ellice à Beauharnois, province de Québec, J6N 1W6 : 
 
Que les immeubles ci-après désignés seront vendus à l'enchère publique, dans la salle du Conseil Kilgour du 
siège social de la MRC, situé au 2, rue Ellice, Beauharnois, Québec, le jeudi, 11 AVRIL 2024 à 10 h, pour défaut 
de paiement de l'impôt foncier municipal et/ou scolaire (incluant les intérêts et les frais encourus), à moins que 
ces taxes, intérêts et frais n’aient été payés avant la vente. 
 
Le paiement pour retirer l’immeuble de la vente doit être effectué par traite bancaire, chèque visé ou mandat-
poste payable à l’ordre de la MRC de Beauharnois-Salaberry, ou par argent comptant (le montant maximal 
pouvant être payé en argent comptant est de 7 499,00 $).  
 
Dans tous les cas, avant de faire un paiement, vous êtes priés de communiquer avec la MRC au numéro suivant : 
450-225-0870 poste 204 ou poste 224 ou par courriel à l’adresse suivante : administration@mrcbhs.ca. 
 
Avis est également donné à l’effet que :  

 
 Les immeubles mentionnés comprendront les bâtisses et dépendances lorsque construites, ainsi que 

toutes servitudes actives, passives, apparentes ou occultes affectant les propriétés.  
 Les immeubles seront vendus sans aucune garantie légale, aux risques et périls de l’acheteur.  
 Pour toute information concernant le zonage des immeubles visés, nous vous invitons à vous adresser à 

la municipalité concernée.  
 Au moment de la vente, le prix d’adjudication devra être payé immédiatement par traite bancaire, chèque 

visé ou mandat-poste payable à l’ordre de la MRC de Beauharnois-Salaberry ou par argent comptant (le 
montant maximal pouvant être payé en argent comptant étant de 7 499,00 $). L’adjudicataire devra 
également présenter deux (2) pièces d’identité valides et jugées valables, dont une (1) avec photo. Toute 
personne qui enchérira pour une autre personne devra présenter une copie de la pièce justificative 
l’autorisant à agir, soit une procuration à titre de représentant d’une personne physique ou une résolution 
du Conseil d’administration à titre de représentant d’une personne morale. À défaut de respecter ces 
conditions d’adjudication, l’immeuble sera immédiatement remis en vente.  

 Les immeubles ainsi vendus seront sujets au droit de retrait d’un (1) an prévu à l’article 1057 du Code 
municipal du Québec. 

 
Nom du (des) propriétaire(s) 
inscrit(s) au rôle d’évaluation 

Description 
Taxes 

municipales 
Taxes 

scolaires 

Municipalité de Saint-Louis-de-Gonzague 

Karie-Anne Séguin 
Steve Frappier-Brunet 

108, rue Sainte-Marie 
Matricule : 6508 77 0332 
Lot : 5 125 215 
Circonscription foncière de Beauharnois  

 2 968,94 $  189,32 $ 

 
 
AVIS DONNÉ à Beauharnois, au siège social de la Municipalité régionale de comté de Beauharnois-
Salaberry, quatorzième (14e) jour de février de l'an deux mille vingt-quatre (2024). 
 

La Directrice générale et 
Greffière-trésorière, 

 
 
 
 

Linda Phaneuf, urb. 
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